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Signification de la Déclaration de Poitiers
pour la coopération dans la Grande région

1. Le CPI salue la déclaration faite à l'occasion de la rencontre des Ré-
gions françaises et des Länder allemands qui s'est tenue les 27 et 28
octobre 2003 à Poitiers ainsi que la profession de foi en faveur d'un
renforcement de la coopération entre les régions de France et les
Länder d'Allemagne.

2. Le CPI constate et approuve l'intention qui régit la coopération entre
les régions et les länder, qui correspond largement aux objectifs politi-
ques poursuivis depuis sa fondation par le CPI et ses régions mem-
bres en Allemagne et en France, en commun avec les régions mem-
bres Luxembourg et Wallonie; en conséquence, il considère que
l'importance des régions au sein de la Grande Région et de leur coo-
pération s'en trouve globalement renforcée.

3. Le CPf fait de son mieux pour que j'esprit de la déclaration de Poitiers
inspire la coopération dans la Grande Région et apporte non seule-
ment une pierre fondamentale à la coopération franco-allemande,
mais contribue en même temps à la création d'un réseau dense de
coopérations régionales au niveau européen. Le CPI lance un appel
en la matière non seulement aux élus, mais également aux exécutifs
de la Grande Région.

Metz, le 15 décembre 2003


